
 

 

Déclaration préalable 

« Masse : service comptable unique » 

 

La création d’un service comptable unique de la Masse des Douanes n’a pas suscité notre 
opposition systématique. 
 
Après un certain nombre d’atermoiements, vous avez annoncé, lors du dernier Conseil 
d’Administration, le retour de la masse budgétaire salariale ainsi « économisée » (10 ETPT), 
durant trois ans, à l’EPA Masse. 
 
Cette mesure est une bonne démarche, mais ne pourra être véritablement positive que si elle est 
validée dans le temps. 
 
Sinon, il s’agirait d’un marché de dupes. 
 
C’est pourquoi nous vous demandons de prendre aujourd’hui l’engagement de cette pérennisation. 
 

Paris, le 26 mai 2010. 

 


